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Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement du logement

Service Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ  INTERPRÉFECTORAL DU 29/01/2024

PORTANT AUTORISATION À DÉROGER À LA PROTECTION DES ESPÈCES D’AMPHIBIENS
PRÉSENTES EN BRETAGNE POUR LA PÉRIODE 2024-2030 DANS LE CADRE DE SUIVIS

SCIENTIFIQUES

LE PRÉFET DES CÔTES-
D’ARMOR

LE PRÉFET DU FINIS-
TÈRE

LE PRÉFET DE LA RÉ-
GION BRETAGNE,  PRÉ-
FET D’ILLE-ET-VILAINE

LE PRÉFET DU MORBI-
HAN

Chevalier de la Légion
d’Honneur

  Officier de l’Ordre
National du Mérite

Chevalier de la Légion
d’Honneur

  Officier de l’Ordre
National du Mérite

Chevalier dans l’Ordre
de la Légion d’Honneur
Chevalier dans l’Ordre

des Palmes
Académiques  

Chevalier de la Légion
d’Honneur

Officier de l’Ordre
National du Mérite

Vu le livre IV du code de l'environnement et notamment ses articles L. 411-1 et suivants, et R. 411-1 à 
R. 411-14 ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire
métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dé-
rogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accor-
dées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immé-
diat sur place ;

Vu l’arrêté du préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine du 21 août 2023 portant délégation de
signature à M. Éric Fisse, directeur régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Bretagne ;

Vu l’arrêté du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne du
21 août 2023 portant subdélégation de signature à Mme Alice Noulin, cheffe de la division Biodiversité,
Géologie, Paysage ;

DREAL Bretagne
10, rue Maurice Fabre
CS 96515
35065 RENNES CEDEX 1
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Vu l’arrêté du préfet des Côtes-d’Armor du 27 avril 2022 portant délégation de signature à M. Éric Fisse,
directeur régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;
Vu l’arrêté du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne du
8 mars 2023 portant subdélégation de signature à Mme Alice Noulin, cheffe de la division Biodiversité,
Géologie, Paysage ;

Vu l’arrêté du préfet du Finistère du 21  août 2023 portant délégation de signature à  M.  Éric  Fisse,
directeur régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne du
23 août 2023 portant subdélégation de signature à Mme Alice Noulin, cheffe de la division Biodiversité,
Géologie, Paysage ;

Vu l’arrêté du préfet du Morbihan du  10 août 2022 portant délégation de signature à M. Éric Fisse,
directeur régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne du
8 mars 2023 portant subdélégation de signature à Mme Alice Noulin, cheffe de la division Biodiversité,
Géologie, Paysage ;

Vu la demande de dérogation espèces protégées en date du 1er décembre 2023 pour la réalisation d’in-
ventaires herpétologiques présentée par Bretagne-Vivante – SEPNB et Vivarmor Nature ;

Considérant  le  bien-fondé  de  la  présente  demande  de  dérogation  à  des  fins  scientifiques  et  de
conservation  des  espèces  protégées  et  des  habitats  naturels  dans  le  cadre  du  déploiement  du
protocole POPAmphibien en Bretagne,  protocole intégré au programme national  de surveillance de
l’herpétofaune  soutenu  par  la  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement ;

Considérant que cette demande de dérogation s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article L.411-
2 4° a) et d) du code de l’environnement car elle porte sur des opérations à caractère scientifique et
visant la connaissance des populations d'amphibiens, leur répartition et leurs tendances ;

Considérant que les pétitionnaires présentent toutes les qualités requises pour effectuer les opérations
de capture, de relâcher et d'identification de spécimens d'amphibiens ;

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante pour réaliser ces études ;

Considérant que cette opération de capture avec relâcher immédiat n’aura pas d’incidence significative
sur  l’environnement,  et  qu’il  n’y  a  donc  pas  lieu  de  soumettre  la  demande  de  dérogation  à  la
consultation du public en vertu de l’article L.120-1-1 du code de l’environnement ;

Considérant que la présente décision a été rédigée dans le respect du principe du contradictoire ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

ARRÊTENT

DREAL Bretagne
10, rue Maurice Fabre
CS 96515
35065 RENNES CEDEX
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ARTICL  E 1  ER        –   Id  entité d  es   bénéficiaire  s  

Les bénéficiaires de la présente autorisation sont : 
Gaétan Guyot,
Gabriel Mazo,
Régis Morel,
Melaine Roullaud,
Stéphane Wiza
pour le compte de  Bretagne Vivante – SEPNB, 19 rue de Gouesnou, 29200 Brest.

Pierre-Alexis Rault
pour le compte de VivArmor Nature, 18 C rue du Sabot, 22440 Ploufragan.

ARTICLE   2   –   P  érimètre géographique et v  alidité de l’autorisation  

Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain du jour de sa dernière publication aux recueils des actes
administratifs des préfectures du Finistère, des Côtes-d’Armor, d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan.

La dérogation est accordée à compter de sa date de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté et jus-
qu’au 31 décembre 2030 inclus dans les départements d’Ille-et-Vilaine, des Côtes d’Armor, du Finistère
et du Morbihan..

ARTICLE   3    –   Nature de l’autorisation et espèces concernées  

Les bénéficiaires mentionnés à l’article 1 du présent arrêté, conformément au contenu de son dossier
de demande d’autorisation, et sous réserve des prescriptions du présent arrêté, sont autorisés à déroger
à la protection de toutes les espèces d’amphibiens protégées présentes en Bretagne pour les opérations
portant sur : la capture avec relâcher immédiat sur place de spécimens vivants pour identification.

De manière globale, les opérations de capture et périodes de réalisation de ces opérations ne doivent
pas entraîner de perturbation dans le cycle biologique des espèces concernées. Les espèces ne doivent
subir aucune blessure ou mutilation au cours des opérations. Les spécimens doivent être relâchés sur
place immédiatement.

ARTICLE   4    –   Nature de  s actions  

Sont concernés par les autorisations visées à l’article 3 les suivis POPAmphibien menés dans le cadre
d’activités professionnelles ou bénévoles sous la coordination régionale des associations Bretagne Vi-
vante et VivArmor Nature, structures animatrices du dispositif d’Observatoire herpétologique de Bre-
tagne.
Les bénéficiaires de la présente autorisation ont la possibilité de former d’autres personnes à la cap -
ture des amphibiens en vue de mener ces suivis. 
Les personnes dûment autorisées par le présent arrêté, ou formées par elles, conservent chacune lors
de leurs prospections sur le terrain une copie du présent arrêté accompagnée d’une lettre de mission
du directeur ou du président de l’association bénéficiaire, attestant qu’elles ont suivi une formation à la
capture des amphibiens par l’un des bénéficiaires mentionnés à l’article 1 du présent arrêté. 

ARTICLE   5    –      Méthodes  

DREAL Bretagne
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Les outils habituels de capture adaptés à l’inventaire des amphibiens préconisés par la Société Herpé-
tologique de France dans le cadre du protocole POPAmphibien, non vulnérants et non létaux, sont au-
torisés : épuisette, aquarium démontable de terrain en plexiglass, nasse de type amphicapt ou ort-
mann, lampes torche et frontale, nasses piscicoles équipées d’un système de flottaison. Tout autre en-
gin vulnérant pour les amphibiens n’est pas autorisé. 

Les inventaires sont conduits de jour comme de nuit, toute l’année. 

ARTICLE 6 – Précautions sanitaires

La dérogation est accordée sous réserve que le bénéficiaire et les personnes formées mettent en œuvre
les mesures de précaution sanitaire recommandées par la Société Herpétologique de France lors de la
capture et du relâcher des spécimens, et des déplacements entre lieux de capture. 

ARTICLE 7 – Compte-rendu et communication des données

Un compte-rendu annuel des opérations menées en Bretagne est réalisé par Bretagne Vivante et VivAr-
mor Nature et est adressé dans le 1er semestre de l'année suivante à la direction régionale de l'environ-
nement, de l'aménagement et du logement de Bretagne  (« l'Armorique », 10 rue Maurice Fabre – CS
96515 – 35065 Rennes cedex - spn.dreal-bretagne@developpement-durable.gouv.fr).

Ce rapport précise :
- le nombre d’opérations conduites au cours de l’année sous couvert de la dérogation ;
- les dates et les lieux par commune des opérations ;
- les espèces ou groupes d’espèces dont la présence a été identifiée ;
- pour les espèces qui sont réputées avoir de faibles effectifs dans l’aire de déplacement naturel des
noyaux de populations  concernés,  le  nombre de spécimens capturés  de chaque espèce et le  sexe
lorsque ce dernier est déterminable ;
- le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;
- le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture.

Les données collectées sur le terrain par les bénéficiaires de la présente autorisation et les personnes
qu'elles auraient formées, sont communiquées au niveau de précision auquel elles sont acquises, avec
leurs métadonnées, à la plateforme régionale du système d'information de l'inventaire du patrimoine
naturel (SINP) selon le standard annexé au présent arrêté.

ARTICLE     8     : Mesures de contrôle  

La mise en œuvre des dispositions définies par le présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les
agents visés à l’article L.415-1 du code de l’environnement.

Le bénéficiaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à
l’article L.171-1 du code de l’environnement.

Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté conformément à l’article L.171-3 du code de l’environnement.

ARTICLE 9     – Sanctions administratives et pénales  
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Le  non-respect  des  dispositions  du  présent  arrêté  peut  donner  lieu  aux  sanctions  administratives
prévues par les articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

ARTICLE     10     – Autres réglementations  

La  présente  dérogation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  solliciter  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations ou accords requis par d’autres réglementations.

ARTICLE   11     – Droits et information des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente décision est notifiée au bénéficiaire.

Le dossier de demande de dérogation initial est consultable auprès du service patrimoine naturel de la
DREAL Bretagne.

ARTICLE   12     – Voies et délais de recours  

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux dans les deux mois à compter de la dernière publication aux recueils des
actes administratifs auprès du préfet concerné ;
-  d’un  recours  hiérarchique dans  les  mêmes conditions  de délai  auprès  du ministre  chargé de
l’environnement ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois
à compter de sa notification au bénéficiaire.

La  juridiction  administrative  peut  être  saisie  par  voie  postale  ou  par  l’application  « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr  .  

ARTICLE 13 -   Exécution  

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne, les directeurs
départementaux des territoires et de la mer, la cheffe de service  régionale de l’Office français de la
biodiversité,  sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera
publié au recueil des actes administratifs des préfectures des départements concernés.

Fait à Rennes, le

Pour les préfets et par délégation,
Pour le directeur régional de l’environnement, 

de l’aménagement et du logement de Bretagne

DREAL Bretagne
10, rue Maurice Fabre
CS 96515
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et par délégation,
Pour la Cheffe de Service Patrimoine Naturel,

Alice Noulin, 
Cheffe de la Division Biodiversité, Géologie,

Paysage

SIGNÉ
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ANNEXE 1  : Standard des données d’observation et des métadonnées
à respecter pour la transmission des données

Les données transmises ont vocation à alimenter le système d’information sur la nature et les paysages
(SINP) et de pouvoir être diffusées au niveau régional et national en vue d’améliorer la diffusion de la
connaissance sur la biodiversité en Bretagne.

Les données et rapports peuvent être transmis via le serveur mélanissimo du Ministère en charge de
l’environnement :
https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/

Les fichiers de données seront remis 
 soit au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape (SHP) 
 soit au format Tableur

Le système de coordonnées à utiliser est le système de coordonnées projetées légat RGF 93 en projec-
tion Lambert 93.

La structure du standard de données et celle du standard de métadonnées à respecter sont présentées
dans le tableau suivant. Ces standards sont présentés, explicités et téléchargeables sur le site Internet
de GéoBretagne, dans les pages concernant le pôle-métier Biodiversité :
https://cms.geobretagne.fr/content/mise-jour-du-modele-darchitecture-de-tables-pour-les-donnees-
naturalistes
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Format standard des données  (1/3)
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Format standard des métadonnées (3 /3)
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